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■ Interview. Frédéric Jacquemart, docteur en immunologie

Vers une loi sur les OGM
Frédéric Jacquemart, docteur en médecine et vice-président du comité d’éthique, vient aider l’association Stop
OGM Pacifique à la veille de la présentation du projet de loi encadrant la culture d’OGM en Nouvelle-Calédonie.

Les Nouvelles Calédoniennes :
Quelle est la raison de votre
venue en Nouvelle-
Calédonie?
Frédéric Jacquemart :
L’association Stop OGM
Pacifique m’a invité en vue de la
séance plénière du comité
consultatif de l’environnement,
qui aura lieu mardi, où nous
présenterons un projet de loi sur
la réglementation des OGM en
Calédonie.

Où en est-on de la
réglementation des
importations de produits OGM
en Calédonie?
Pour l’heure, il n’y en a pas. Le
pays n’est pourtant pas
autosuffisant sur le plan
alimentaire, et on ne connaît pas
la qualité des aliments et des
semences importés. L’objectif
est de protéger la production
locale et d’informer le
consommateur.

Selon vous, pourquoi les
cultures OGM pourraient-elles
mettre en péril la production
locale?
Dans le monde entier, nous
avons des exemples où la
culture OGM permet de générer
des profits à court terme pour
ceux qui ont les moyens

d’investir. Pas pour les petits
producteurs qui se font toujours
écraser. Au début, avec les OGM,
les producteurs pensent que les

rendements sont meilleurs, mais
à long terme, ils déchantent.
C’est typique de la domination
industrielle et capitaliste.

Existe-il déjà des champs
OGM en Calédonie?

Oui, nous en avons
eu la confirmation,
mais on ne sait pas
où exactement.
Toutes les
semences en
Calédonie sont
importées. Le plus
gros risque provient
des papayes

d’Hawaï et du maïs d’Australie.
C’est pour cela que nous
voulons une loi pour encadrer les
importations. En fait, on veut

protéger l’agriculture de demain
en Calédonie.

Lorsqu’un champ sans OGM
est contaminé par des OGM,
certains industriels
demandent à l’agriculture de
payer une licence malgré lui.
Pensez-vous que les
Calédoniens soient au
courant?
Pas forcément, on ne peut pas
être au courant de tout, c’est pour
cela qu’il existe des associations,
comme Stop OGM, qui vulgarisent
l’information mondiale à travers
des conférences et leur site
internet (*). L’exemple dont vous
parlez est typique de la
domination des grandes filiales
OGM.

Comment un champ sans OGM
peut-il être contaminé?
Par le vent, par l’homme ou par
les animaux. Aux Etats-Unis, par
exemple, on a vu le cas d’un
champ de soja qui a été
contaminé par des fientes
(excréments) d’oies en
provenance du Canada, où elles
se nourrissaient de colza OGM.
Ici, entre la force du vent et les
déplacements d’oiseaux, tout
est possible. Pour lutter contre
les changements climatiques, il
faut conserver une diversité de
semences. Les OGM n’y
contribueront pas.
Propos recueillis
par Aurélien Lalanne

(*) www.stopogmpacifique.org

« Toutes les semences
en Calédonie sont importées.
Le plus gros risque provient
des papayes d’Hawaï
et du maïs d’Australie. »
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Frédéric Jacquemart a travaillé à l’hôpital de la Pitié-Salpêtrière et à l’institut Pasteur de Paris. Il est docteur en
immunologie.

➤ Une conférence-débat aura lieu demain, à l’audi-
torium de la CCI, à 18 heures, consacrée aux écono-
mies d’énergie et aux gains de productivité réalisés
dans le cadre de l’opération de pré-diagnostics éner-
gie conduite auprès de dix entreprises et mise en
place par la CCI, le gouvernement et l’Ademe.

➤ L’association Calédoniens organisera une confé-
rence demain, mardi 1er octobre, à 18 heures, au Rex,
donnée par Hamid Mokkadem et qui aura pour
thème : Histoire et psychologie des Mélanésiens au-
jourd’hui, d’Apollinaire Anova,
une philosophie kanak.

➤ L’association des anciens d’Enercal tiendra sa
réunion mensuelle demain, mardi 1er octobre, à
9 heures, au comité d’entreprise de Ducos. Rensei-
gnements au 41 97 57.

➤ L’association Livre, mon ami lance un appel aux
artistes pour la réalisation de l’affiche qui illustrera le
prix de littérature jeunesse Livre, mon ami 2014. L’ar-
tiste retenu recevra pour son projet la somme de
50000 F. Renseignements au 27 87 86 ou par e-
mail : livremonami@lagoon.nc. Contacts : Brigitte
Simonau 75 34 98, Bernard Billot au 75 02 87. Der-
nier délai pour le dépôt de l’affiche : le samedi 30 no-
vembre. www.livremonami.nc.

➤ L’Association des marins et marins anciens com-
battants tiendra sa réunion mensuelle le vendredi 4 oc-
tobre, à 18 heures, à la Maison du combattant.
Adhérents et sympathisants y sont conviés ainsi que
ceux qui veulent s’inscrire aux sorties et manifestations.
L’association organisera son grand bal annuel, le sa-
medi 19 octobre, au cercle mixte de garnison à la
pointe de l’Artillerie, à partir de 19h30. Tarifet rensei-
gnements au 76 07 86 ou par e-mail :
ammacnc@lagoon.nc.

➤ La section calédonienne de l’Union nationale des
sous-officiers en retraite tiendra sa réunion mensuelle
le lundi 7 octobre à partir de 17h30 à la Maison du
combattant, au 52, avenue Foch.
Tous les adhérents, sous-officiers, caporaux-chefs, sym-
pathisants, veuves et personnes intéressées sont les
bienvenus. Une permanence sera assurée dès 16h30.
Renseignements au 92 74 44.

➤ L’Association Réflexion, ouverte à tous, propose un
atelier de développement personnel : mieux se connaî-
tre et mieux comprendre l’autre à travers un outil appelé
« Ennéagramme ». Il aura lieu les 7 et 8 octobre et les
13 et 14 janvier 2014.
Renseignements et réservation auprès de Sandra Pa-
rent, présidente de l’association, au 78 45 35 ou par
e-mail : D3savoirs@gmail.com.

➤ L’Association pour la sauvegarde de la nature
organisera une sortie le dimanche 13 octobre sur le
sentier des Dalmates, rive gauche de la Yaté, accom-
pagnée par Alain Houdan et réservée aux bons et
très bons marcheurs. Le temps de marche prévu est
de 7 heures aller-retour.
Date limite des inscriptions : vendredi 11 octobre, à
13 heures. Aucune inscription par téléphone. Ren-
seignements au 28 32 75 ou à asnnc@canl.nc.

➤ Le Centre d’initiation à l’environnement
organisera une formation de bénévoles pour le sen-
tier sous-marin de l’île aux Canards, le vendredi
18 octobre, de 18 heures à 20 heures, et le samedi
19 octobre, de 8 heures à 17 heures.
Renseignements et inscriptions, avant le lundi
14 octobre, au 27 40 39 ou à : cie@lagoon.nc.

➤ L’Amicale des anciens combattants d’outre-mer
tiendra son assemblée générale ordinaire le jeudi
3 octobre, à 17 heures, à la Maison du combattant.

➤ L’Association pour le soutien au droit de
mourir dans la dignité invite tous les membres et
sympathisants à son assemblée générale ordinaire,
qui se tiendra le mardi 8 octobre, à 18 heures,
au local de l’Acapa, Faubourg-Blanchot.
Tél. : 26 45 56.

■ A noter


